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ARTICLE 35

I. – Après le mot :

« régional »,

supprimer la fin de l’alinéa 8.

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de préserver la clause de compétence générale des régions dans son intégralité et
ne  pas  la  transformer  en  compétence  supplétive  comme le  prévoit  l’amendement  CL 187  du
rapporteur.


